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Ambroise Croizat, à l’occasion d’un meeting à Saint-Denis,  
1947 © DR | coll. IHS CGT Métaux

« Santé, culture, loisirs, trois 
mots que la classe ouvrière 

n’osait jamais prononcer. Au-
jourd’hui, ils font partie de nos 

quotidiens, de nos vies. Des 
mots que nous laisserons en 
héritage à nos enfants. Gar-
dons-nous de les considérer 

comme acquis. Le patronat ne 
désarme jamais. »  
Ambroise Croizat
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Préface

La volonté de Jean-Yves Le Bellec que ne 
soient pas perdues les quelques traces 

d’un grand-père qu’il n’a pas connu, afin 
de rendre hommage à cet homme aussi 
estimable que modeste, illustre à merveille 
cet aphorisme de Rivarol qu’il ignorait 
probablement (Il n’aimait pas trop les 
aristos). 
Il y a dans ce travail patient un bel esprit 
de fraternité avec l’engagement pour la 
justice sociale de celui que le sort semblait 
vouloir condamner à n’être plus qu’un 
nom obscur dans les archives de combats 
eux-mêmes plutôt mal vus par le spectacle 
dominant aujourd’hui. 

Mais ce n’est pas surprenant de la part 
de celui qui a chanté Fernand Pelloutier 
et qui a toujours été de la compagnie de 
« ceux d’en bas » dont toute sa poésie 
est chaleureusement parfumée. Il faut 
remercier l’Institut CGT d’Histoire Sociale 
de la Métallurgie d’avoir voulu soutenir cet 
effort et d’offrir ainsi à Jean-Yves Le Bellec 
une place au côté de son grand père René 
Codomié parmi les hommes estimables 
que le temps ne peut défigurer.

Gérard Lambert-Ullmann

« La mémoire est toujours aux ordres du cœur. » 



Portrait de René Codomié © DR | coll. IHS CGT Métaux
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Ce recueil n’a d’autre ambition que 
celle de réunir les documents disper-

sés concernant l’engagement et le com-
bat sans failles de René Codomié, qui fut 
élu en 1937 président de la Mutuelle des 
Métallurgistes à l’âge de 32 ans. Ce grand-
père, disparu en 1940, occupe une place 
discrète, efficace dans la lutte pour la mise 
en place des nouveaux droits sociaux du-
rant cette période qui s’étend de 1936 à 
1940. Ces années furent pour les syndicats 
de la métallurgie un feu d’artifice de per-
sonnages hors du commun, alliés dans un 
destin commun, celui des « Jours heureux 
». Ceux qui ont survécu à la guerre ne l’ont 
pas oubliée et ont mené à bien cette « uto-
pie » à partir de la Libération, en 1944. 
Les archives officielles concernant le par-

cours de René Codomié sont confiden-
tielles et très rares. En ce qui concerne la 
famille, ce grand-père résistant serait mort 

Avant-propos. Faire parler les silences
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en 1940 suite à son incarcération à la prison 
de la Santé à Paris, c’est à la fois peu et 
beaucoup !
En 2009, Dominique Loiseau, une au-

teure militante, vient présenter son livre 
Marre d’être sages !1, dans une librairie 
de Saint-Nazaire. À plusieurs reprises au 
cours de la soirée, elle mentionne le Mai-
tron. L’existence de ce dictionnaire bio-
graphique du mouvement ouvrier français 
m’interpelle. Après m’avoir adressé une 
dédicace sur la page de garde de son livre 
signée d’un énergique « La femme au pavé 
», Dominique me confirme la présence des 
44 volumes du Maitron à la médiathèque 
de Saint-Nazaire.
À la lecture du chapitre concernant 

René Codomié, je suis resté plus incrédule  
que rageur ; pourquoi cette omerta fami-
liale ? 

1 Dominique Loiseau, Marre d’être sages !, 
Nantes, Éditions du centre d’histoire du travail, 2008, 112 
pages.

La peine de ma mère jamais refermée, 
orpheline à 7 ans ? Celle de mes ar-
rière-grands parents après la perte de leur 
fils unique ? Tout cela peut s’entendre.

Il est de toute façon trop tard pour espérer 
recueillir le témoignage de quelques-uns 
de ses contemporains.

Une photographie de famille prise à Gourdon, 
 en 1932 | coll. particulière



Le Métallo, mai 1945 | coll. IHS CGT Métaux

Sur internet, les résultats sont maigres, 
même s’ils ont le mérite d’exister. J’ap-
prends par exemple que les archives de la 
Maison des Métallurgistes, là où sont stoc-
kées les archives de la Mutuelle des Métal-
lurgistes entre autres, ont été entièrement 
détruites en 1940 par le groupe des jeu-
nesses pétainistes qui s’y était installé. Cet 
épisode du loup dans la bergerie ne pré-
sume de rien de bon.
Du côté de la famille, le constat est le 

même. Suite à des héritages surréalistes, 
toute la mémoire familiale de Gourdon, sa 
ville natale, a disparu. Pas la moindre malle 
renfermant des objets personnels, des 
documents, des photos, une correspon-
dance, rien, table rase du passé et donc 
du présent.

Riche de quelques photos, d’un article 
dans le journal Le Métallo datant de jan-
vier 1945 (sur la page voisine un reportage 
commente les obsèques du Colonel Fa-
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bien), d’une lettre manuscrite adressée à 
ses parents, d’un document attestant de sa 
participation à la Résistance dans les rangs 
du Parti communiste jusqu’à son arresta-
tion le 16 avril 1940, de documents glanés 
du côté de la branche bretonne de la fa-
mille, je décide de poursuivre ma quête en 
faisant parler ces indices.

Je m’adresse en premier lieu à Michel 
Etiévent, auteur du superbe livre Ambroise 
Croizat ou l’invention sociale2 . Il me di-
rige vers l’Institut CGT d’Histoire Sociale de 
la Métallurgie, situé au sein de la Maison 
des Métallos à Paris. Enfin un endroit où le 
nom de René Codomié n’est pas inconnu 
! Emeric Tellier, archiviste, me le confirme. Il 
est dès lors d’une aide précieuse, en m’in-
diquant des pistes de recherches, comme 
la Bourse du Travail de Paris, le Service His-
torique de la Défense à Vincennes, les ar-
chives de la Préfecture de police de Paris. 
2 Michel Etiévent, Ambroise Croizat ou l’invention 
sociale, Gap, Gap Editions, 1999, 182 pages.

Ces démarches m’ont passionné et m’ont 
permis de découvrir quelques documents 
rares, dont un tract clandestin qui témoigne 
de la cruauté de l’époque.
Merci Emeric.
Il est temps maintenant de terminer cet 

avant-propos afin de partager ces traces 
qui témoignent des engagements de René 
Codomié durant la période qui s’étend de 
1936 à 1940.
Je n’apprendrai probablement jamais 

rien de plus sur sa jeunesse, son engage-
ment au parti communiste, était-il métallo, 
comptable ou bien administrateur ; un seul 
détail vérifié m’est parvenu : il fut artificier 
les jours de fêtes à Gourdon et il prenait ce 
loisir très à cœur…

Jean-Yves Le Bellec



Extrait de la fiche de registre-matricule de René Codomié 
© DR | Archives départementales de Paris
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Jean, Firmin, René Codomié a vu le jour 
le 5 novembre 1905 à Gourdon, dans le 

Lot, au domicile de sa grand-mère mater-
nelle, rue du Château. Son père est Jean 
Codomié, un garçon marchand de vins né 
le 28 février 1878 au Vigan (Lot). Sa mère 
Marie-Henriette Mommefa est âgée de 20 
ans. Tous deux résident à Boulogne-Billan-
court, dans les Hauts-de-Seine, rue de Bil-
lancourt, depuis le début du XXe siècle.

De ses premières années, on ne connaît 
rien. Il faut attendre sa conscription, en tant 
que soldat, pour que son registre-matricule 
nous renseigne. 
Le 27 décembre 1922, il s’est engagé 

pour cinq ans comme mécanicien ma-
telot de 1ère classe à la mairie du VIIIe ar-
rondissement de Paris. Le 27 janvier 1923, 
il est promu matelot de 2e classe. Il est 
condamné par le Conseil de Guerre ma-
ritime permanent de Toulon le 11 juillet 
1923 à six mois de prison pour des « coups 
et blessures volontaires » qu’il aurait com-
mis le 24 avril 1923. Arrêté après la rixe, il 
est transféré au pénitencier militaire du 
Bossuet, dans le département d’Oran 
(Algérie) le 28 août 1923, sous le numéro  
17 708. 

Cette année-là, ses parents ont cédé leur 
fonds de commerce de vins et de restau-
ration du 25 avenue de Paris à Asnières 
(Hauts-de-Seine) pour acquérir un com-

Acte de naissance de René Codomié  
© Archives départementales du Lot

Premiers pas
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merce de vins, de restauration et d’hôtelle-
rie au 14 rue Jules-Gévelot à Issy-les-Mouli-
neaux (Hauts-de-Seine).

René Codomié a achevé sa peine d’em-
prisonnement le 24 octobre 1923. Le 13 no-
vembre, il est affecté comme chasseur de 
2e classe au 1er bataillon d’infanterie légère 
d’Afrique (BILA). Ce « Bat d’Af » regroupe 
dans des conditions disciplinaires « renfor-

cées » des militaires libérés de prison. Am-
nistié par la loi du 3 janvier 1925, il est ren-
voyé dans ses foyers le 29 avril 1925. Son 
engagement a été résilié et son certificat 
de bonne conduite « refusé ».
Sa fiche de registre-matricule le décrit de 

la manière suivante : « cheveux châtains 
moyen, yeux marron moyen, front vertical, 
nez rectiligne, 1 mètre 68. »
À son retour en région parisienne, René 

Codomié est embauché comme employé 
de bureau et s’est installé au 13 rue Fer-
nand Pelloutier à Boulogne-Billancourt. Le 7 
avril 1928, il a épousé Marcelle, Marie Tixier 
à la mairie d’Issy-les-Moulineaux (Hauts-de-
Seine). Marcelle, infirmière de profession3 , 
était née le 6 novembre 1907 à Paris (14e 
arr.) et vivait rue Guynemer à Issy-les-Mou-
lineaux. 

3  En 1948, elle travaillait comme infirmière à l’hô-
pital Cochin à Paris, selon le Bulletin municipal officiel de 
la Ville de Paris, 6 juillet 1948, p. 1 159.

La rue Jules-Gévelot à Issy-les-Moulineaux  
| coll. IHS CGT Métaux



| coll. IHS CGT Métaux
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Manifestation à Paris au cours de l’année 1937. On distingue René Codomié,  
non loin de Jean-Pierre Timbaud © DR | coll. IHS CGT Métaux



La polyclinique des métallurgistes, au 9 rue des Bluets  
à Paris (11e arr.) © DR | coll. IHS CGT Métaux

Avec les grèves et les conquêtes so-
ciales du Front populaire en mai-juin 

1936, la Fédération CGT des Travailleurs de 
la Métallurgie connaît une belle embellie. 
À l’image de la CGT au plan national qui 
passe de 750 000 adhérents à quatre mil-
lions, elle connaît un envol semblable : de 
50 000 adhérents au début de l’année 1936, 
elle passe à 775 000 à la fin de la même 
année. L’afflux de cotisations syndicales 
permet à la Fédération de déclencher de 
nouvelles actions et de mettre en place 
le programme de réalisations sociales qui 
était à l’étude.
Très vite, la Fédération et son Union des 

syndicats CGT de la métallurgie de la Ré-
gion parisienne (USM-RP), dirigées par des 
militants de l’ancienne CGT dite « Unitaire » 
(CGTU), multiplie les initiatives. Henri Gau-
tier, trésorier et administrateur de l’USM-RP, 
prend la direction de l’Union Fraternelle des 

Métallurgistes (UFM), créée pour acquérir 
et gérer le patrimoine indispensable aux 
nouvelles réalisations sanitaires et sociales 
récemment conquises, parmi lesquelles les 
congés payés, les loisirs et la santé. 

L’embellie



René Codomié est l’un des actionnaires de la société anonyme qui pos-
sède la Maison du Métallurgiste, 1939 | coll. IHS CGT Métaux



Le 94 rue Jean-Pierre Timbaud à Paris, premier siège de la 
Mutuelle du Métallurgiste © DR | coll. IHS CGT Métaux

Voici les acquisitions :
Une ancienne usine d’instruments de mu-

sique est achetée pour accueillir la Maison 
des Métallos, siège de l’USM-RP, au 94 rue 
d’Angoulême, aujourd’hui rue Jean-Pierre 
Timbaud à Paris (11e arr.).
Les châteaux de Vouzeron dans le Cher 

et celui de Baillet-en-France dans le Val-
d’Oise sont respectivement aménagés en 
colonie de vacances, maison de repos et 
parc de loisirs et de culture pour les familles.
Un ancien entrepôt de machines-outils est 

acquis pour héberger une polyclinique, rue 
des Bluets à Paris (11e arr.). André Leveillé 
en est le premier directeur, il est secondé 
par René Codomié.



Carte d’adhérent à la Mutuelle du Métallurgiste  
d’Henri Gautier | coll. particulière

En 1937, à l’âge de 32 ans, René Codo-
mié est élu président de la caisse pri-

maire « Le Travail » d’assurance sociale 
des métallurgistes de la région parisienne 
et président de la Mutuelle des Métallur-
gistes. Les autres membres du bureau sont 
Alfred Costes, vice-président, Henri Gau-
tier, Jean-Pierre Timbaud, René Poirot,  
Robert Doury et André Leveillé.
La Mutuelle du Métallurgiste passe de 

162 sociétaires à sa création en janvier 1937 
à 23 500 en novembre. À peine est-elle 
née qu’elle est déjà l’une des plus fortes 
de France ! Son fonctionnement repose 
sur les quatre employés qui épaulent René 
Codomié. En 1938, la mutuelle adhère à 
la Fédération mutualiste de la Seine (FMS) 
qui compte alors deux millions de cotisants. 
René Codomié, Marius Ruch et Albert Sa-
gette siègent à son comité d’administra-
tion.

La Mutuelle des Métallurgistes
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En 1939, lorsque Alfred Costes remplace 
René Codomié à la présidence de la mu-
tuelle, pour raisons de santé, les jours de 
celle-ci sont déjà comptés. Sa proximi-
té avec la CGT et la mouvance commu-
niste la place sous le joug du décret-loi du 
26 septembre 1939 portant dissolution des 
organisations communistes. Cela mène 
à sa dissolution, à l’arrestation de ses diri-
geants et de ses militants. Bon nombre de 
ceux qui en réchappent rejoignent la clan-
destinité.

Timbre d’adhésion à la Mutuelle du Métallurgiste
|coll. particulière
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Le but que nous poursuivons, dit-il, est celui 
de tout syndicat digne de ce nom, c’est-
à-dire développer la solidarité entre ses 
membres. Notre Mutuelle a donné à celle-
ci une expression plus forte, plus organisée.
D’autres mutuelles n’existaient-elles pas 

précédemment ?
Dans certaines usines des caisses de solida-

rité existaient déjà, mais elles présentaient 
un grave inconvénient. Quand pour une 
raison quelconque un ouvrier changeait 
d’usine, il perdait ses droits. Il devait cotiser 
plusieurs mois à une nouvelle caisse avant 
de bénéficier des secours. C’est pourquoi, 
au congrès de juillet 1936, notre syndicat 
avait décidé la création d’une mutuelle 
pour centraliser toutes ces caisses de soli-
darité et en augmenter les avantages.
23 500 sociétaires
Au conseil central de novembre 1936, les 

bases en furent jetées, et depuis le succès 
est venu couronner nos efforts. Alors qu’au 
mois de janvier de cette année, nous 

94 rue d’Angoulême.4 La façade de la 
Maison du Métallo se détache en 

clair sur la grisaille des maisons voisines. Au 
milieu, un large portail, à droite la librairie, à 
gauche la Mutuelle du Métallurgiste. Nous 
y pénétrons. Dans le vaste bureau brillam-
ment éclairé, quatre employés travaillent, 
classent, vérifient les fiches, répondent aux 
questions des camarades.
Le long des murs, une alignée impression-

nante de classeurs.
Gautier, qui assume la lourde tâche d’ad-

ministrateur des œuvres du syndicat nous 
présente le camarade Codomié, secré-
taire de la Mutuelle qui nous renseigne sur 
le fonctionnement de cette œuvre. 

4   Retranscription de l’article d’A. Barthomier 
dans le quotidien L’Humanité, le 15 novembre 1937, 
page 5.

Un article de l’Humanité4



Le Bon René Codomié 21

étions 162 sociétaires, nous sommes passés 
à 15 353 le 1er juin pour être maintenant 23 
500, faisant de notre mutuelle une des plus 
fortes de France.
C’est en effet un beau résultat et peux-tu 

nous dire comment est administrée cette 
mutuelle ?
Le conseil d’administration est composé 

de camarades élus sur la base locale ou 
d’usine qui, eux-mêmes élisent le bureau 
composé de 31 membres. Le travail pra-
tique est assuré ici par quatre camarades 
employés et moi-même.
Quelles sont les obligations à remplir pour 

bénéficier des secours ?
Elles sont simples. Il suffit de payer régulière-

ment la cotisation mensuelle de cinq francs 
et évidemment être adhérent au syndicat 
des métaux.

Les avantages accordés
Et quels sont les avantages accordés ?
Nous venons en aide aux sociétaires dans 

tous les cas où le besoin s’en fait sentir. En 
cas de maladie et après six mois de socié-
tariat, huit fr. par jour sont versés au malade 
pendant deux mois, ensuite cinq fr. par jour 
pendant quatre mois. À la naissance d’un 
enfant, la jeune mère reçoit un secours de 
cinq cents fr. après dix mois de sociétariat.
En cas de décès, la famille du défunt 

touche deux cent cinquante fr.
Nous allouons également des secours dits 

exceptionnels, quand un camarade se 
trouve dans l’embarras, par la maladie ou 
le décès d’un membre de sa famille.
En outre, l’adhérent conserve tous ses 

droits dans tous les cas de changement 
d’entreprise, même s’il quitte la région pa-
risienne. Et contrairement aux autres socié-
tés, aucune limite d’âge n’est fixée.
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Nous posons une dernière question à notre 
camarade. Les avantages que la Mutuelle 
apporte aux métallurgistes sont naturelle-
ment indépendants de ceux accordés par 
les caisses d’assurances sociales ?
Nous avons créé une caisse primaire avec 

laquelle nous travaillons en étroite liaison. 
Cette caisse gère les intérêts sociaux de nos 
adhérents conformément aux lois. Là en-
core, nos camarades n’ont aucun souci, les 
formalités étant effectuées par nos soins. 
Nous remercions Codomié qui nous quitte 

sur ces paroles : Créée depuis quelques mois 
seulement, notre mutuelle a pu déjà ap-
porter à nos camarades dans bien des cir-
constances difficiles, le réconfort utile. Elle a 
secouru les malades, les camarades dans le 
besoin, elle a permis aux mamans de donner 
à leur tout-petit un supplément de confort, 
de bien-être. Elle a donc atteint le but qu’elle 
s’était fixé : réaliser l’entr’aide du prolétariat. »

Malgré la jeunesse de cette œuvre, vous 
devez avoir versé déjà de nombreuses al-
locations ?
Du 1er juin 1937 au 30 septembre 1937, nous 

avons versé 139 450 fr. se répartissant ainsi : 
pour maladie, 60 900 fr. ; pour maternité, 73 
500 fr. ; pour décès, 3 400 fr. et en secours ur-
gent 1 600 fr. Actuellement, la somme versée 
s’élève à 142 265 fr.
Quelles formalités doit remplir l’adhérent 

pour une demande de secours ?
Nous les avons réduites à l’extrême. Dans 

chaque section locale ou d’usine, un res-
ponsable tient à la disposition des cama-
rades des feuilles de déclaration à remplir 
et retourner par la poste à la Mutuelle. Par 
retour de courrier, le bénéficiaire reçoit son 
secours sous forme de mandat ; il n’a donc 
pas de dérangement. Un service médical est 
installé dans nos locaux aux fins de contrôle.



Une lettre de René Codomié à ses parents,  
6 septembre [1939] | coll. privée

Une lettre de René Codomié
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Inventaire descriptif des biens mobiliers de la Mutuelle du 
Métallurgiste, 6 mars 1940 | coll. IHS CGT Métaux



Le 20 février 1940, le commissaire de police 
André Roches rencontra René Codomié 

au 9 rue des Bluets à Paris (11e arr.). Il lui noti-
fia la dissolution de la Société Anonyme Im-
mobilière propriétaire de l’immeuble dans 
lequel était installée la polyclinique et dont 
René Codomié était l’administrateur. La so-
ciété est placée sous séquestre et la ges-
tion est confiée à un liquidateur judiciaire. 
Le 6 mars 1940 au matin, deux commis-
saires-priseurs parisiens accompagnent le 
liquidateur ainsi que le commissaire de po-
lice pour estimer le matériel mobilier de la 
Société Anonyme Immobilière, de la Caisse 
Primaire d’Assurances Sociales du Métallur-
gistes et de la Mutuelle du Métallurgiste en 
vue de sa vente.

Procès-verbal de police notifiant la dissolution de  
la Société Anonyme Immobilière du 9 rue des Bluets à  

Paris (11e arr.), le 20 février 1940 | coll. IHS CGT Métaux

Le séquestre



Le porche d’entrée de la prison de la Santé à Paris, 1932 © 
Agence de presse Mondial Photo-Presse |  

coll. Bibliothèque nationale de France – Gallica



Le Bon René Codomié 27

Selon la notice biographique établie par 
le Maitron, « Non mobilisé, René Codo-

mié participera à l’action clandestine en 
1939-1940. La Police l’arrêtera en avril 1940 
avec 73 autres militants comme respon-
sable de La Voix des Usines. Les Allemands 
le libérèrent de la santé en juillet 1940 »

Papillon du Secours populaire français (SPF) saisi à l’oc-
casion d’une perquisition du commissariat de police de 

Boulogne-Billancourt en 1940 © Archives nationales | 
cote Z/4/49, dossier 349, scellé 2

Nombre d’opposants ont enduré sem-
blables sévices à l’intérieur de la prison de 
la Santé à Paris. D’avril à mai 1940, René 
Codomié partagea les mêmes maltrai-
tances que celles infligées à Ambroise Croi-
zat et 23 autres inculpés, parmi lesquels Flo-
rimond Bonte, député communiste lui aussi 
prisonnier, qui rapporte dans son livre Le 
chemin de l’honneur5  : « Nous vivions dans 
la promiscuité de cellules horribles. Quatre 
pas en long trois en large. Une fois par se-
maine, 4 à 5 minutes de visite derrière une 
double rangée de grillage et de barreaux 
traversée par des surveillants en armes. 
Le reste, 24 heures dans les ténèbres. Peu 
importait l’état physique de chacun. » 
 
 

5  Florimond Bonte, Le Chemin de l’honneur, Paris, 
Hier et Aujourd’hui, 1949, 479 pages.

Emprisonné à la Santé
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Libération ! Organe  central du Secours Populaire de France,  
juin 1941 | coll. Bibliothèque nationale de France – Gallica 
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En juin 1940, le pacte de non-agression 
germano-soviétique constitua une dé-

flagration dans les rangs du Parti commu-
niste et suscita une succession d’incompré-
hensions, de troubles, de complots en tous 
genres peu glorieux pour certains. De retour 
de Moscou, Georgi Dimitrov, de l’Interna-
tionale Communiste (IC) et Maurice Thorez 
ne nomment jamais l’occupant alors qu’ils 
vilipendent les Britanniques. Il semble que 
les promesses du pacte concernant la libé-
ration des prisonniers communistes n’aient 
pas été tenues.
Les conditions de cette libération ont été 

pointées du doigt par Annie Lacroix-Riz 
dans son ouvrage Le choix de la défaite6  : 

6  Annie Lacroix-Riz, Le Choix de la défaite. Les 
élites françaises dans les années 1930, Paris, Armand 
Colin, 2010, 688 pages.

« Ces libérations ne sont pas faciles à 
suivre. Trois cas de figures confirment la dif-
ficulté de la tâche :
La libération par les Allemands ; une seule 

est mentionnée, celle de René Codomié, 
sur la base d’un rapport de police dont la 
source manque, avec cet extraordinaire 
commentaire : « il y a bien eu des commu-
nistes libérés, mais moins nombreux que la 
direction l’escomptait dans le cadre des 
négociations avec l’occupant !  Générali-
té toujours dépourvue de références ;

Le maintien en prison ;
L’évasion. »

René Codomié a probablement été libéré 
en raison de son état physique déjà dégra-
dé et aggravé par les mauvais traitements 
subis lors de sa détention ; la police alle-
mande cautionnait ainsi, à peu de frais, les 
négociations auprès de cette direction ».

La libération de prison
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Il est décédé le 1er décembre 1940, à 
20h30 à l’hôpital Saint-Louis situé 2 place 
du Docteur Alfred Fournier à Paris (10e arr.). 
Il est inhumé au cimetière de Boulogne-Bil-
lancourt.

Acte de décès de René Codomié © Archives départementales des Hauts-de-Seine



Tract des Comités populaires d’usines de Boulogne-Billancourt  
du 4 décembre 1940 | coll. privée



La tribune du congrès de la Libération de l’Union syndicale de la métallurgie  
de la région parisienne, 1945. Les portraits, de gauche à droite, représentent Paul Pimort,  

Bernard Jugault, Jean-Pierre Timbaud, Maurice Lacazette et René Codomié © DR | coll. IHS CGT Métaux
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La Mutuelle du Métallurgiste renaît en 1944 
et a pris sa place dans l’effervescence 

de la Libération. Le conseil national de la 
résistance (CNR) s’engageait dans la mise 
en œuvre de son programme adopté le 15 
mars 1944 et intitulé Les Jours heureux, et 
en particulier en faveur « d’un plan com-
plet de sécurité sociale, visant à assurer à 
tous les citoyens des moyens d’existence 
dans tous les cas ou ils sont incapables de 
se les procurer par le travail, avec gestion 
appartenant aux représentants des assurés 
et de l’État ».

Le 18 novembre 1945, Charles De Gaulle, 
chef du gouvernement provisoire nomme 
cinq ministres communistes :

• Maurice Thorez,  
ministre de la Fonction publique
• Charles Tillon,  
ministre de l’Armement
• François Billoux,  
ministre de l’Économie nationale
• Marcel Paul,  
ministre de la Production industrielle
• Ambroise Croizat,  
ministre du Travail et de la Sécurité 
sociale ;

Ces cinq postes-clés ont permis la mise en 
œuvre des directives contenues dans le 
programme du CNR.
En 1946, la Sécurité sociale est deve-

nue réalité, portée par un mouvement 
de solidarité nationale sans précédent. 

Épilogue
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Attestation de participation de René Codomié  
à la Résistance française, 1948 | coll. privée
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Cette carte syndicale nous donnait 
la dignité d’appartenir à une com-
munauté qui n’abandonnait pas ses 

membres à leur malheureux destin. Cette 
communauté avait été créée par des per-
sonnes qui avaient payé cher, plus que 
nous, la lutte pour avoir des droits sur le tra-
vail.
Ces personnes venues avant ont déblayé 

le chemin pour nous, tels des alpinistes qui 
ouvrent un passage dans la neige pro-
fonde, affrontant le risque d’être empor-
tées par l’avalanche de la réaction. Nul ne 
les obligeait à s’exposer, seul un sentiment 
de justice qui fait parfois d’un homme une 
proue ouvrant la mer en deux. Car la jus-
tice n’est pas un code de lois, mais un sen-
timent qui réchauffe et soude les raisons 
et le souffle, la dignité et la colonne verté-
brale.

À cette température corporelle, la peur 
et le courage sont des composantes de la 
même énergie et fabriquent l’histoire du 
progrès humain »

Erri de Luca7

7  Erri De Luca, Le plus et le moins, Paris,  
Gallimard, Folio, 2018, pp. 138-139.

Le plus et le moins
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Merci à Emeric Tellier, archiviste, toujours 

disponible et déterminant pour le déroule-
ment de mes recherches.
Merci à Marc Zamichiei, avec lequel j’ai 
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champs, rédacteur principal territorial, qui a 
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